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La sécurité, comme l’animation, un métier à
part entière

Julien Ronze prend la parole pour alerter les organisateurs
d’événements, des risques et des sanctions auxquels ils s’exposent en
faisant appel à des agents de sécurité et des DJ animateurs
non-déclarés
En mars dernier, le texte de loi régissant l’organisation d’événements publics, a
été complété, dans le cadre d’un dispositif global de renforcement de la sécurité
intérieure.  Julien Ronze,  délégué Loire  et  Haute-Loire  de la  Fédération des
entreprises  de  production,  d’animation,  de  sonorisation,  d’éclairage  et  du
spectacle (Fepases) fait le point sur les nouvelles dispositions et sur le rôle de
la structure en matière de lutte contre le travail dissimulé, encore trop répandu
dans cette profession.

Désormais,  pour  toute  manifestation  sportive,  récréative  ou  culturelle
rassemblant  plus  de  300  personnes  (1500  personnes  avant  la  nouvelle
réglementation),  la  loi  impose  aux  organisateurs  (mairies,  associations  et
particuliers)  de  faire  appel  à  des  agents  de  sécurité  privés,  titulaires  d’une
qualification  reconnue  par  l’État  et  agréées  par  la  commission  régionale
d’agrément et de contrôle du conseil national des activités privées de sécurité.
Si cette loi n’est pas respectée, en cas de contrôle, l’organisateur s’expose à
des sanctions pénales.

Selon Julien Ronze, « Ça ne change rien pour la profession de DJ animateur,
mais le but de la loi est de professionnaliser davantage les événements publics. » Depuis deux ans,
les adhérents de la fédération invitent déjà les organisateurs à recourir à des services de sécurité sur
leurs  manifestations.  « Et  notre  démarche  est,  maintenant,  soutenue  par  la  loi »,  se  satisfait  le
délégué local de la Fepases.

Ce dernier espère que la prochaine étape sera de contraindre les organisateurs à s’adresser à des
DJ  animateurs  professionnels  et  déclarés.  « Malheureusement,  la  sonorisation  est  le  troisième
secteur  le  plus  touché par  le  travail  dissimulé.  On est  constamment  confronté  à  la  concurrence
déloyale de ceux qui pratiquent cette activité dans l’illégalité et qui exposent les organisateurs, mal
informés et peu regardant, à des risques sécuritaires », déplore le jeune homme. Pourtant, bien loin
de la réalité du terrain, la loi oblige l’organisateur à demander des documents prouvant l’existence
légale de l’entreprise prestataire. Alors, pour mettre un terme à cette concurrence et défendre les
intérêts  de  ses  adhérents,  la  Fepases s’est  dotée  d’un  service  juridique interne  fonctionnant  en
collaboration avec une veille concurrentielle. « Certains nous reprochent d’être trop présents sur le
terrain répressif, mais pour nous, c’est une priorité, tout autant que d’informer et de sensibiliser le
public », indique-t-il. Aujourd’hui, en apparence, c’est facile de se lancer dans cette activité. Mais ce
travail  ne se limite pas à passer de la musique pendant une soirée.  « Un DJ animateur doit  se
diversifier pour être capable de prévenir des risques, d’apporter des services annexes et des conseils
professionnels », commente Julien Ronze, pour qui, la sécurité, comme l’animation, est un métier à
part entière.
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Julien Ronze veut défendre ses adhérents et les intérêts de la profession / Photo Audrey Jouannet
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